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LE   COMBAT    CONTRE  LE  RACKET  DE  LA  TELEVISION  EN PRISON
François KORBER, ancien détenu et juriste redouté de l’Administration Pénitentiaire,  a remporté récemment une double victoire, avec le K.O. debout de l’Administration Pénitentiaire au procès de MELUN et, surtout - avec de nombreux soutiens (associations, radios, blogs, intérêt de la Presse) - la suppression de la location forcée, à des prix mensuels exorbitants, de la télévision.
Tou(te)s les détenu(e)s des Centres de Détention et des Maisons Centrales peuvent, désormais - depuis le 1er septembre 2009 - acquérir un téléviseur une fois pour toutes. Claude d’HARCOURT, Directeur de l’Administration Pénitentiaire, « oublie » cependant de leur dire qu’ils (elles) peuvent être exonéré(e)s de la redevance sur simple demande au Service de la Redevance si leurs revenus annuels sont inférieurs à environ 9 000 euros.
Cette décision exclut cependant les personnes détenues dans les Maisons d’Arrêt (soit plus de 40 000), lesquelles devraient continuer à subir des tarifs de location à fonds perdus sans la moindre raison.

François KORBER poursuit donc, bien entendu, les procédures engagées et spécialement le Recours en Excès de Pouvoir enregistré au Tribunal Administratif de MELUN le 10 septembre 2009. Il s’agit de faire reconnaître que l’article D. 444 du Code de procédure pénale autorise tous les détenus, sans exception, à acquérir un poste de télévision et qu’il est contraire au principe d’égalité devant la loi de les contraindre à en louer un à fonds perdus pour, simplement, pouvoir regarder la télévision.
Mais il n’est pas question d’attendre encore deux ans la décision inéluctable du Tribunal Administratif, que l’Administration Pénitentiaire fera tout pour retarder le plus longtemps possible selon des procédés bien connus.

Dès ce vendredi 4 décembre 2009, François KORBER - qui s’attache, par ailleurs à créer une petite association offensive portant le nom que lui avaient amicalement donné ses codétenus - a donc lancé un « appel du
4 décembre »   sur les ondes de RADIO-LIBERTAIRE (89.4) à PARIS, dans l’émission de « Catherine », L’ÉCHO  DES  CABANES  (le vendredi de
11 heures à 13 heures). 
Catherine CHARLES anime avec talent et pugnacité cette émission ainsi que l’association qu’elle a créée, l’ARPPI, qui s’attache, surtout, au soutien des familles des personnes emprisonnées et la lutte contre les longues peines (Association Pour le Respect des Proches des Personnes Incarcérées) (T. 06.68.84.47.31).
Cet appel sera destiné aux personnes détenues en Maison d’Arrêt et à leurs familles, afin de susciter chez elles un réflexe citoyen. Il sera demandé à ces détenu(e)s d’écrire à François KORBER (par lettre ou par courriel) - selon des modalités qui seront précisées durant l’émission – afin de le mandater :

· pour saisir d’urgence - et en leur nom - la HALDE d’une demande d’enquête sur une discrimination inacceptable et illégale (avec l’aide d’un parlementaire)
· pour saisir d’urgence - en référé, et en leur nom - le Tribunal Administratif de PARIS, début janvier 2010, afin de faire constater l’illégalité de la récente décision de M. Claude d’HARCOURT (discrimination et atteinte au principe d’égalité devant  la Loi)
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